
Victime Fondée sur le risque Fondée sur la rupture 
d’égalité : nécessité de 
démontrer un 
préjudice anormal et 
spécial 

Fondée sur la garde Responsabilité pour faute / 
faute lourde 

Usager du SP - ne peuvent en principe pas 
utiliser cette voie de droit 

- appareils de santé utilisés dans 
le cadre du SP hospitalier : 
CE, 9 juillet 2003, Marzouk 

- Ouvrages exceptionnellement 
dangereux  

X X

OUVRAGE PUBLIC ET 
TRAVAUX PUBLICS :  
• Présomption de faute pour les 

dommages accidentels  causés 
par un OP ou des TP : la 
personne publique doit 
démontrer l’absence de défaut 
d’entretien normal de l’ouvrage 

• Présomption de faute pour les 
dommages permanents d’OP et 
de TP : nécessité pour 
l’administration de prouver 
qu’elle n’a pas commis de défaut 
d’entretien normal de l’ouvrage 
(CE Ass., 6 juillet 1973, Dalleau) 

OPERATION DE POLICE 
ADMINISTRATIVE :  
• CE, 10 février 1905, Tomaso Grecco  
• CE sect., 27 juillet 1951, Aubergé 

et Dumont : faute simple visée par 
l’opération de police 
(responsabilité du fait des choses 
dangereuses) 

• Maintien de l’ordre lors des 
manifestations : CE, 31 mai 
2024 

A rechercher ensuite :  
- Faute de service  
- Faute personnelle de l’agent 

ACTIVITES DE 
CONTRÔLE :  
• contrôle administratif  sur les 

collectivités territoriales (CE, 6 
oct. 2000, Commune de Saint-
Florent ; CE, 31 mai 2021, 
Association syndicale autorisée 
de la Vallée du Lay, n°434733) ; 

• contrôle assuré par les AAI (CE 
Ass., 30 nov. 2001, Kechichian) : 

• contrôle des services de la 
DIRECCTE sur plans de 
sauvegarde de l’emploi (CE, 19 
sept. 2025, Société Pages Jaune, 
n°476305  

SERCICE PUBLIC DE LA 
JUSTICE : 
• CE Ass., 28 juin 2002, 

Ministre de la justice / 
Magiera 

ACTIVITES DES SERVICES 
DE RENSEIGNEMENT  
• CE, 18 juillet 2018, Chennouf  

Victime 



Personne 
concernée par 
un acte 
juridique 

X

Responsabilité du fait 
des actes réguliers  
- décisions 

individuelles : CE, 30 
nov. 1923, Couitéas  

- acte réglementaire : 
CE sect., 22 février 
1963, Commune de 
Gavarnie  

- Loi : CE Ass., 14 
janvier 1938, Soc. des 
produits laitiers La 
fleurette  

- Normes 
internationales : CE 
Ass., 30 mars 1966, 
Compagnie générale 
d’énergie radio-
électrique

X - resp pour faute si actes irréguliers 
ou manquants 

Agent et 
collaborateur 
occasionnel du 
SP 

- CE, 21 juin 1895, Cames 
agents publics, maintenant il 
existe une législation 
spécifique pour les agents 
publics.  

Désormais, cela ne vaut que pour 
les collaborateurs occasionnels 
du SP :  
- CE, ass., 22 nov. 1946, Cne de 

Saint-Priest-la-Plaine : pour les 
collaborateurs occasionnels du 
SP 

- Conditions :  
- Concours sollicité par 

l’administration 
- Concours justifié et 

nécessaire 
- Concours apporté à une 

mission de SP 
- Collaborateur : absence de 

lien direct entre le 
collaborateur et la mission 
de SP 

- Peu importe le lien entre le 
collaborateur et la 
personne ayant bénéficié 
du concours 

X X Toute faute 
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Tiers - Dommages accidentels de 
TP ou OP : CE sect., 13 
juillet 1965, Arbez-Gindre  

- Dommages causés par 
l’utilisation d’une chose 
dangerueuse : CE, 28 mars 
1919, Regnault-Desroziers  
- Exclu :  pour l’usage de gaz 

lacrymogène (CE, 16 mai 
1956, Domenach ; CE, 31 
mai 2024) 

- Dommage causé par une 
méthode dangereuse 
présentant un risque 
exceptionnel : CE sect., 3 
février 1956, Thouzellier  

- Ouvrages 
exceptionnellement 
dangereux (CE Ass., 6 juillet 
1973, Dalleau)

- dommages 
permanents de TP ou 
OP : CE sect., 24 
juillet 1931, Commune 
de Vic-Fezensac  

- CE sect., 11 février 
2005, GIE AXA 
Courtage 

- Faute de service  
- Faute personnelle de l’agent 
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